
 
PRIX D’EXCELLENCE ACSALF 
GEORGES-HENRI-LÉVESQUE 

Concours 2009 
Date limite : avant le 30 avril 2009 

 
 
Comme à chaque année, l'Association canadienne des sociologues et anthropologues de langue 
française (ACSALF) souhaite honorer des étudiantes et des étudiants ayant déposé un mémoire de 
maîtrise dans une institution canadienne d'enseignement supérieur par la remise du prix Georges-Henri-
Lévesque.  
 
Ce prix a pour vocation de promouvoir au deuxième cycle universitaire le dynamisme, la synthèse, 
l’accroissement et la diffusion de la culture savante de la sociologie et de l’anthropologie. Parmi une 
sélection de finalistes, il couronne annuellement deux mémoires de maîtrise rédigés en français, l’un en 
sociologie et l’autre en anthropologie. Soulignant de manière concrète la réalisation exceptionnelle de 
nos meilleur(e)s étudiant(e)s, ce prix a, par le passé, servi de tremplin à plusieurs carrières en 
recherche et en enseignement. 
 
Cette année, le prix Georges-Henri-Lévesque sera remis dans le cadre d’un pré-colloque que l’ACSALF 
organisera à l’automne 2009.   
 
 
ADMISSIBILITÉ 
 
Le mémoire de maîtrise rédigé en français doit avoir été déposé dans une institution canadienne 
d’enseignement supérieur entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008. 
 
Les candidats s’engagent, s’ils sont nommés finalistes, à rédiger pour diffusion un texte d’environ 800 
mots présentant la contribution de leur mémoire à leur discipline. Les finalistes devront transmettre à 
l'ACSALF la présentation de leurs mémoires au plus tard le 15 août 2009. 
 
 
DESCRIPTION DES PRIX REMIS AUX GAGNANTS ET AUX FINALISTES  
 
Les gagnants remportent :  
 

1. un certificat d’excellence ;  
2. une adhésion gratuite d’une année à titre de membre de l’ACSALF ;  
3. un abonnement gratuit d’une année aux cinq revues scientifiques partenaires de l’ACSALF : 

Anthropologie et sociétés, Cahiers de recherche sociologique, Recherches amérindiennes au 
Québec, Recherches sociographiques et Sociologie et sociétés ;  

4. la présentation de la ou du récipiendaire (avec photo) sur le site de l’ACSALF ;  
5. la publication du texte intégral du mémoire sur le site de l’ACSALF.  

 
Le titre de «finaliste» comporte : 

 
1. un certificat de finaliste du Prix d’excellence ACSALF Georges-Henri-Lévesque ; 
2. une adhésion gratuite d’une année à titre de membre de l’ACSALF ;  
3. la présentation de la ou du finaliste (avec photo) sur le site de l’ACSALF ; 
4. la publication du résumé du mémoire sur le site de l’ACSALF.  

 
 
 
 

A s s o c i a t i o n  c a n a d i e n n e  d e s  s o c i o l o g u e s  e t  
a n t h r o p o l o g u e s  d e  l a n g u e  f r a n ç a i s e  



 
MODALITÉS DE PARTICIPATION AU CONCOURS 2009 
 
Date limite : Chaque candidat, candidate ou directeur, directrice doit soumettre à l’ACSALF 
avant le 17 avril 2009 : 
 

1. le formulaire d’inscription dûment rempli ; 
2. le formulaire d’évaluation rempli par la directrice ou le directeur ; 
3. deux copies complètes du dossier d’évaluation par le jury du mémoire (rapport(s) ou 

formulaire(s) d’évaluation) ; 
4. deux copies imprimées du mémoire ; 
5. le mémoire (ou minimalement l’ensemble du texte) gravé sur un CD en format .doc ou .pdf. 

 
Les formulaires sont joints au présent message. 
 
 
ÉVALUATION 
 
Le jury est composé de trois membres représentant les deux disciplines, sociologie et anthropologie. 
Chacun d’eux s’engage à déclarer tout conflit d’intérêts dans l’évaluation des dossiers de candidature et 
à en faire rapport au C.A. de l’ACSALF. 
 
L'évaluation des dossiers de candidature s'effectuera en deux étapes. Dans un premier temps, le jury 
examinera toutes les candidatures et déterminera celles qui seront admises comme finalistes. Dans un 
second temps, le jury évaluera les mémoires retenus et procédera au choix des deux gagnant(e)s. 
 
Tous les documents fournis sont utilisés par les membres du jury à des fins d’évaluation 
seulement. 
 
 
MÉMOIRES PRIMÉS CES DERNIÈRES ANNÉES 
 

• (2009) JEAN-MICHEL LANDRY, Département d’anthropologie, Université Laval pour le mémoire 
intitulé «Les ingénieurs de l’âme : pouvoir et subjectivation sous Staline» 

• (2009) Rosalie DION, Département de sociologie, Université de Montréal pour le mémoire 
intitulé «Le développement d’une pensée séculière par la diffusion de la religion : une sociologie 
des humanistes» 

• (2007) KIM TURCOT DIFRUSCIA, Département d’anthropologie, Université de Montréal pour le 
mémoire intitulé « Des filles, du sang et du silence : regard sur la construction du secret de la 
ménarche » 

• (2007) DAVID DUPONT, Département de sociologie, Université Laval pour le mémoire intitulé 
« Agriculture et agroalimentaire au Québec : du projet nationaliste des clercs à l’insertion de 
l’agriculture dans le complexe agroalimentaire mondial » 

• (2006) MARIE-PIER GIRARD, Département d’anthropologie, Université de Laval pour le mémoire 
intitulé « La négociation de l’enfance dans les rues de Quito : entre "l’enfant mondial" de 
l’UNICEF et de l’expérience de la marginalisation »  

• (2005) FRANÇOIS L’ITALIEN, Département de sociologie, Université Laval pour le 
mémoire intitulé « Praxis et subjectivité. Contribution à la critique de la philosophie de la 
pratique de Marx »  

• (2005) GÉRALDINE MOSSIÈRE, Département d’anthropologie, Université de Montréal pour le 
mémoire intitulé  « Expressivité rituelle : Corps et discours dans le culte  dominical d’une église 
d’immigrants à Montréal » 

• (2004) SOPHIE MATHIEU, Département de Sociologie de l’Université de Montréal pour le 
mémoire intitulé : « Droits, marchandisation et défamilialisation : une typologie des régimes de 
genre ». 

• (2003) KARINE VANTHUYNE, Département d'anthropologie de l’Université McGill pour le 
mémoire intitulé : « Trouver les mots pour le dire». S’approprier un certain pouvoir sur 
l’expérience de la folie à travers la prise de parole. »  
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